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fhondre et d'accepter un défenseur du choix de M. 

i résident. — Représentations inutiles de M. le prési-
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 ™ __ interrogatoire de l'accusé Raggio. — Déposition 

I témoin Picot, cl débat auquel elle donne lieu. — In-

irroautoire de l'accusé Antoine Girard. — Observations 
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I 'excessive chaleur qui règne dans la salle provisoire 

rendu l'affluence moins considérable. La tr.bune de 

MM les députés est entièrement vide. On serait tenté de 

îroire que M. le président de la Chambre élective , pour 
1

 e pas
 voir diminuer le nombre toujours décroissant des 

votans à la lin d'une session,a refusé des billets aux solli-

citeurs. , 
Un incident assez grave doit se présenter au commen-

cement de cette audience. L'accusé Jules Girard, de 

la 'caiéVorie de Lyon , qui est détenu à la Concier-

gerie par suite de son refus de prendre part aux 

débats , a été ce matin amené de force de la Concierge-

rie au palais du Luxembonrg. La violence exercée 

contre lui a été au reste uniquement morale ; car à la sim-

ple menace d'employer la force armée, Jules Girard a 

répondu en riant : « Montrez-moi seulement un petit bout 

de baionnet'e et je marcherai. » Des gardes municipaux 

placent cet accusé dans la partie la plus reculée des 

bancs. 

A une heure l'audience est ouverte. L'appel nominal 

constate l'absence de MM. le duc de Montmorency et le 

comte Daramon. 

M. le président fait amener Girard sur le devant de la 
première banquette. 

M. le président : Accusé Girard, vous allez entendre les dé-
positions de plusieurs témoins. 

Mes Girard : Je déclare à la Cour que je n'ai rien à ré-
pondre, parce que mon conseil et mes co-accusés ne sont pas 
présens. 

M. le président : Vous avez fait choix d'un avocat, M. Sau-
teyra qui était ici tout-à-l'henre. 

Mes Girard : J'ai fait choix de M. Sauteyra comme avocat, 
et ûe M. Armand Carrel comme conseil. Je ne répondrai pas 
tant que mon conseil et mes co-accusés ne seront pas ici. 

M. le président : Vous refusez donc de répondre ? 
Jules Girard : Je refuse de répondre ; je n'ai été amené ici 

que par la force des baïonnettes et contraint par là violence. 
M. le président : Huissier , appelez le témoin Brédin. 
M. ïïredin , directeur de l'école vétérinaire de Vaiie : Je 

connais fort bien l'élève Girard , je n'ai rien à dire sur lui 
que ce que j'ai eu l'honneur de dire hier sur lui et Girocr. 

-11. le président : Faites entrer le lémoin Chevrot. 
M. Uiegaray, avocat-général : M. le président ne devrnit-

'( pas demander à l'accusé J. Girard s'il' a quelques observa-
tions a taire sur les dépositions des témoins. Il refuse de s'ex-
potier en ce moment , mais il peut revenir sur une pareille 
imprudence. 

P
,rarrf

 : J'ai déclaré que je n'avais rien a dire et le de-
mande a être recînduit en prison. 

P- 'e président : Asseyez-vous. 
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M. le président : Vous ferez valoir ces observations dans 
votre défense, dont heureusement le moment n'est pas encore 
arrivé. Mais M" Sautayra, votre défenseur, est présent. 

M" Sautayra : Je suis ici présent, à la vérité, mais n'étant 
pas ici avec l'agrément de l'accusé , je n'ai rien à dire. 

M. le président : Quand le moment sera arrivé , vous pour-
rez vous présenter avec le défenseur de votre choix, s'il appar-
tient au barreau, ou avec un autre avocat. Vous êtes sûr que la 
Cour vous entendra avec soin. Accusé, vous êtes jeune , réflé-
chissez à votre avenir.Renlrez dans la ligne du devoir et du res-
pect à la loi. 

Girard : C'est parce que je sais dans la ligne de mon devoir 
que je ne m'en écarterai pas. Je déclare que je suis étranger à 
ce débat , et je demande à être reconduit en prison. 

M. le président ■. Vous serez reconduit quand la Cour le ju-
gera à propos. Faites asseoir l'accusé à une autre place ! 

Les gardes emmènent Girard derrière les autres accusés. 
M. Chegaray : I/accusé Girard a fait citer six témoins à dé-

charge. 

Girard ; Je demande que ces témoins ne soient pas entendus, 
j'y renonce. 

M. Cheaaratj : Les témoins ont été cités à la requête du pro-
cureur-général, nous requérons leur audition. 

M. Dubotwhage : Il me semble que l'accusé n 'a pas bien com-
pris ce que lui a dit M. le président. M. le président a dit, je 
crois, que quand le moment serait arrivé , l'accusé pourrait se 
présenter soit avec son conseil, soit avec un avocat. 

M. le président : Je n'ai pas dit cela , j'ai dit que l'accusé 
pourrait se présenter soit avec son défenseur, soit avec un au-
tre avocat. 

M. Dubouchuge : Alors, c'est moi qui me suis trompé. 
M. le président : Faites entrer les témoins à décharge. 
L'accusé est ramené à la barre. 
MM. Rochat, Vorce, Courtaud, Grollemen, Sanyar, élèves 

de l'école vétérinaire, témoins, rendent tous un compte fort 
avantageux de la conduite des accusés Girod et Girard. Ils dé-
clarent qu'ils ne faisaient ni l'un ni l'autre partie de la Société 
des Droits de l'Homme. 

M. le président : Accusé Raggio, n'avez-vous pas exercé un 
commandement parmi les rebelles de Vaise? 

Raggio : Non, Monsieur. 

M, le président : N'avez-vous pas pris la qualité de chef de 
poste, dans un bon qui va vous être représenté ? — R. Je re-
connais ce bon; mais je n'ai jamais été chef de poste; je l'ai 
signé parce que la circonstance s'est présentée. — D. N'êtes-
vous pas allé au quartierrgénéral des rebelles à la Croix-
Rousse? — R. Quand j'ai monté à la Croix-Rousse, j'ai été 
arrêté par les insurgés, qui m'ont «ismandë le mot d'ordre. Je 
ne l'avais pas. On m'a conduit dans un café où il y avait beau-
coup de monde ; j'ignore si c'était le quartier-général. 

Avrain, employé à la mairie, déclare qu'il a délivré à l'accu-
sé un bon de quatre livres de pain, et que celui-ci paraissait 
avoir de l'influence sur les insurgés. 

M. Chegaray, à l'accusé : Vous avez dit que les habitans de 
Vaise étaient effrayés, parce que parmi les insurgés qui se 
trouvaient dans cette commune, il y avait des étrangers. N'é-
tiez-vous pas vous-même un de ces étrangers? — R. Je ne suis 
pas Français; mais je n'étais pas tout-à fait étranger à la com-
mune de Vaise, puisque mon oncle y demeure. 

Une longue discussion s'engage entre Me Santeuil et M. Che-
garay, sur la question de savoir si l'accusé aurait voulu faire 
apposer le sceau de la mairie sur un bon autre que celui qui est 
représenté et qui est relatif à quatre livres de pain. Il en résulte 
que ce sceau a été seulement apposé sur ce dernier bon. 

Le témoin Demenge : L'accusé Raggio est arrivé à Vaise 
quelques heures après les sieurs Girard et Girod : il a exercé le 
commandement par tiers à peu près avec eux ; il ne paraissait 
ni leur supérieur, ni leur inférieur. Je ne l'ai pas vu faire plus 
de mal qu'eux ; mais j'ai vu les deux autres prendre beaucoup 
de peine pour empêcher le mal, et je ne l'ai pas vu en faire 
autant. 

Me Santeuil : Comme il est à peu près reconnu que Girod 
n'exerçait aucun commandement, il résulterait de cette dépo-
sition que Raggio n'en exerçait pas non plus. 

Le témoin Wcot est introduit. 

M 0 Santeuil : Ce témoin a, pendant quatre jours, exercé un 
commandement parmi les insurgés, participé aux élections des 

chefs, et fait nommer Dufour chef de poste. Quand il a vu que 
l'insurrection n'avait pas de chances de succès, il est venu se 
présenter à l'autorité pour lui dénoncer tous ceux qu'il avait 
vus parmi les rebelles, et révéler les faits auxquels il avait pris 
part. Je demande, qu'en exécution de l'art. 324 du Code d'ins 
traction criminelle, la Cour soit avertie de la qualité de dénon 
cialeur ; il n'est pas rétribué par la loi, et nous ne pouvons nous 
opposer à son audition. 

M. le président ■ Tout homme qui a connaissance d'un 
crime en doit rendre compte à la justice. Il importe de ne pas 
donner au mot dénonciateur une valeur autre que celle qu'il a 
réellement 

Après une discussion assez vive, mais sans résultat, sur la 
qualité du témoin Picot, et pendant laquelle celui-ci garde un 
silence plein de résignation, M. le président déclare que la dé-
position ne sera discutée qu'après avoir été entendue. 

l'icol, interrogé déclare être commis marchand. « Le ven-
dredi 9, dit-il, j'étais à la Croix- Rousse , où je faisais partie du 
poste de la Croix. Le nommé Raggio s'y est présenté venant de 
Vaise , il était armé d'un sabre de dragon. Il a demandé à être 
conduit devant les chefs de la Croix-Rousse ; il a été accompa-
gné par deux hommes du poste; j'ai été avec eux par curiosité. 
Arrivé au quartier-général, il est monté sur un banc et a fait 
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une harangue en s'annonçant comme réfugié italien, et disant 
qu'il était un des chefs des insurgés de Vaise, qu'il venait an-
noncer la prise de deux pièces de canon, et demander des mu-
nitions et des vivres à la Croix- Rousse. Lorsqu'il est retourné 

de la Croix-Rousse à Vaise, il était porteur d'un laissez-passer 
signé par Carrier. 

M. Chegaray : A raison de la position spéciale du témoin, 
nui a été accusé, nous nous sommes imposés, comme un devoir 

religieux, l 'obligation de vérifier de pareilles dépositions, en 
les contrôlant sans cesse par d'autres. 

Me Santeuil : Il est aisé de voir que M. l'avocat-général 
rougit presque d'avoir.... 

Mi Chegaray, vivement : Je ne rougis pas de ce que je re-
garde comme l'accomplissement d'un devoir. Je crois .avoir mis 
clans l'accomplissement de ce devoir une extrême réserve. Je 
cherche la vérité et voilà tout. 

M" Santeuil : Je demanderai à l'accusé sa profession. Il s'est 
dit commis-marchand à l'audience. Le 13 avril , alors qu'il se 
présenta de son propre mouvement devant l'autorité, il avait 
dit qu'il n'avait pas besoin en effet d'en indiquer une, sa véri-
table profession était trop évidente. Une autre fois, il a dit 
qu'il était employé à la mairie ; je demande qu'il s'explique 
clairement et qu'il nous dise s'il a une profession quelconque. 

Le témoin : Je n'ai jamais été employé à la mairie; si cette 
indication a été donnée elle l'a été par ern ur. J'ai toujours été 
employé dans les magasins , commis marchand. 

Me Santeuil : Pourquoi allait-il parmi les insurgés ? 
Le témoin : Si M. le président le veut, je rendrai compte de 

ma conduite. 

M. Chegaray : Vous n'êtes pas accusé, c'est inutile. 
Me Santeuil : Il dit ici q u'il a été conduit par hasard sur le 

lieu de l'insurrection, et, dans l'instruction écrite, il a dit qu 'il 
avait formé le projet de se mêler aux insurgés ; comme il a vu 
que l'insurrection avait le dessous, il s'est rangé prudemment 
du parti du vainqueur. Je désirerais savoir comment, alors 

qu'on ne pouvait passer à la Croix-Rousse sans un mot de 
Carrier, il avait ce mot pour passer. 

M. le président : Si le témoin veut s'expliquer... 
Le témoin raconte comment il est arrivé à Lyon, où il venait 

pour se placer. 

M. Chegaray : L'avoçat s'est fait une arme de ce' que le témoin 
Picot avait été porter spontanément des renseignemens au 
commissaire central de police. L'avocat ignore eomment les 
faits se sont passés. Le témoin alla se présenter au lieutenant-
général de Fleury qui commandait à la Croix-Rousse. Il lui 
raconta ce qu'il savait. M. le lieutenant-général de Fleury, qui 
n'avait pas qualité pour recevoir sa déposition , le renvoya au 
commisaire central de police. Ainsi toutes ses observations 
tombent, à moins qu'on ne suppose que M. le lieutenant-géné-
ral de Fleury avait des agens provocateurs parmi les insurgés. 

W Santeuil : L'observation de M. l'avocat-général ne détruit 
en rien ce que j'ai dit. Il est bien certain que le sieur Picot est 
venu de son propre mouvement faire sa déposition, si ce n'est 
à M. le commissaire de police, du moins à M. de Fleury . 

M. Chegaray : Il a eu raison. 
i\fe Satitewii : Soit; mais voilà les faits. 

L'accttséGmest; M. le président veut il me permettre uue'obser-
vation? Depuis quatorze mois nous sommes en prisom Nous 
avons en le temps de nous fdire des confidences. Nous avons 
parlé entre nous des événemens, et je crois, dans l'intérêt de 
Raggio et dans celui de mes camarades, devoir dire ce que 
je sais sur le témoin Picot. Il était connu parmi les insurgés 
sous le nom de Manchot; il a forcé des maisons, il a disposé 
des postes, fait tout ce qu'il était nécessaire de faire pourmettre 
l'insurrection sur le pied le plus violent possible. Je ne donne 
cela à la Cour que comme confidences reçues entre nous. Sans 
doute, je ne veux pas rendre le ministère public responsable de 
l'emploi de pareils agens . L'administration , dans l'intérêt de 
la société, doit s'en servir : mais les magistrats doivent se trou-
ver heureux de connaître quels sont ceux qui viennent apporter 
leur témoignage à le justifier. 

Mi Chegaray : Je ferai simplement observer qu'aucun des 
l'acusés n'a dit mot de cela dans ses interrogatoires écrits. 

M" Santeuil ; Je ne fais pas le procès au témoin de ce qu 'il 
serait agent de police ; mais au moins qu 'il ait le courage de le 
dire. 

Après l'audition de plusieurs témoins peu importans , M. le 
président fait revenir M. Chevrot, membre du Conseil munici-
pal de Vaise, et l'interroge sur les faits relatifs à Raggio. 

M. Chevrot : Je n'ai pas connu Raggio sous son nom pendant 
les événemens. L'ne femme s'était plusieurs fois présentée au 
milieu des insurgés; elle leur proposait d'aller à Saint-Etienne, 
leur promettant d'envoyer à Lyon des ouvriers autant qu'elle 
voudrait au|secours des insurgés. Elle fut plusieurs fois congé-
diée. Quelques insurgés dirent que celte femme appartenait 
à un régiment, qu'elle était parmi eux pour les espionner. On 
voulait la fusiller. Le tumulte croissait; M. Raggio alla prendre 
cette femme, la mena à la mairie, l'interrogea en langue ita-
lienne. Après avoir pris tous les renseignemens qu'elle pouvait 
fournir, il dit que, pour éviter que cette femme pérît, il fallait 
la conduire hors de Vaise. C'est ce qui eut lieu effectivement. 

A la reprise de l'audience M. le président annonce qu 'il va 
passer à l'interrogatoire d'Antoine Girard, âgé de 50 ans, chef 
d'atelier. 

M. Jules Favre : J'ai à présenter une observation. Girard et 
Poulard sont poursuivis comme ayant fait partie de l 'association 
Mutuelliste ; et, s'il faut en croire l'accusation, cette association 
aurait été pour quelque chose dans les événemet s d'avril. Mais 
cette association n'était pas seule : elle avait à ses côtés des at-
sociations industrielles entièrement étrangères à son esprit et à 
ses statuts. D'où il suit que l'examen des charges qui pèseraient 
sur l'association Mutuelliste, doit nécessairement se rattacher à 
celuijdes charges qui pèsent sur les chefs des autres association''. 
De là une position qui commande à Girard et à Poulard une ex-
trême réserve. Aussi, en comparaissant devant la Cour ont-ils 
demandé la présence de leurs co-accusés, parce qu'ils compre-
naient que leurs réponses pouvaient les intéresser. La Coura ré-
servé la question. Elle a pris par devers elle la faculté de faire 
venir à sa barre les accusés absens, de leur faire entendre h s 
témoignages qui les concerneraient etde les entendre aussi dans 
leurs moyens de défense. Or, les accusés ne sont pas présens. 

Aujourd'hui el à l'heure qu'il est, Girard et Poulard ne peu-
vent être interrogés que sur des faits qui lèur sont spéciaux, 
et quant aux questions qui peuvent intéresser les associations 
industrielles ou politiques dont les représentant ne sont psg 

devant vous , elles doivent rester sans réponse. La Cour coin-
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prendra elle-mèiiie qu'il est impossible de leur adresser ces 
questions, parce qtle leurs réponses pourraient compromettre 
tes individus qui ne sont pas présens pour contrôler leurs dires. 
Girard el Poulard ont la confiance la plus entière dans la sa-
gesse de la Cour. Ils savent qu'elic prendra les moyens les plus 
convenables pour concilier toutes les difficultés; mais jusque 
là, tant que durera l'absence de leurs co-accusés, ils né peu-
vent répondre qu'aux faits spéciaux. 

M. le président : Le défenseur sait que le président a le 
droit d'interroger les accusés, cou le devoir est de répondre à 
son interrogatoire. La Cour appréciera la convenance qn'ii y 
aura, selon les circonstances, à réunir un plus ou moins grand 
nombre d'accusés. Elle le fera avec prudence et -sagesse. 

.11e Jules Favre : Certaines réponses de Girard et de Pou-
lard sont de véritables témoignages sur des absens ; d'où je 
conclus qu'aux ternies même de l'arrêt du 22 mai, les accusés 
Girard et PouUrd ne peuvent répondre qu'autant que les ac-
cusés que ces réponses intéressent seront présens. 

M. te président : Ils doivent répondre à toutes les questions 
qui leur seront faites. Il sera donné connaissance de leurs ré-
ponses awx accusés absens. Toutes les garanties voulues par le 
Code seront observées. 

iU
e Jules Farre : C'est une question de conscience.- Je ne 

pense pas que mes cliens l'entendent de la même manière que 
vous. Girard et Poulard se reprocheraient éternellement de 
eompromeu.re leurs co-accusés absens, qui, à tort ou à raison , 
ont refusé de se défendre. 

M. le président : S'il manque quelque chose à l'instruction 
des accusés absens, ce sera toujours leur faute ; car ils ont les 
moyens de paraître devant la Cour, d'être entendus , et d'en-
tendre tout ce qui les intéresse. C'est sans doute à l'aecusé 
Carrier que le défenseur a voulu faire allusion. 

iU° Jules Favre : C'est à lui, comme à beaucoup d'autres. 

M. le président : Accusé Girard, n'étiez-vons pas twembre 
de là Société des Mu utlbstes ? — R. Oui, M. le président. 
— D. N'étiez-vous pas président du conseil exécutif? — R. 
Oui, M. le président. — D. N'avez-vous pas, en cette qua-
lité, réuni cette société et cherché à la mettre en relation 
avec celle des Droits de l'Homme ? — R. En aucune £<çot>. 
— D. N'avez-vous pas pris part à la délibération dans laqudle 
on a décidé la question de l'insurrection ? — R. En aucune 
far-mi. — D. Le o avril au matin le conseil exécutif dont vous 
étiez membre n a-t-il pas envoyé aux loges i° l'ordre de la 
suspension générale du travail; 1° celui de se rendre sûr les 
places Saint-Jean, des Terraux et de la Préfecture; 3° de faire 
sortir les lanceurs ou apprentis ? — R. J'ai ignoré ces faits 
jusqu'après les événemens. Depuis l'arrestation générale qui 
'eut lieu en février 1 834 » 'e conseil exécutif de cette société ne 
put plus se réunir périodiquement. Voilà pourquoi j'ignore 
toutes ces circonstances. 

L'accusé prétend qu'au moment de l'insurrection il n'exer-
çait plus les fonctions de membre du conseil exécutif, el que 
ce conseil n'existait plus. 

M. Cbeg'iray oppose à cette allégation la lettre qui lui fut 
écrite lors du procès correctionnel, par plus de viegt person-
nes , au nombre desquelles était l'accusé, et qui se diraient 
actuellement membres du conseil. 

On passe. à l'interrogatoire de l'accusé Poulard, fabricant 
d'étoffes de soie j dont le» charges se confondent avec celles de 
Girard. 

L'accusé était. membre du conseil exécutif des Muluellistes. 
Il répond affirmativement, sur le fait de l'affiliation de ladite 
société à celle des Droits de l'Homme en 1854, mais il nie que 
jamais l'insurrection d'avril ait été discutée et résolue dans le 
sein du comité; il n'a aucune connaissance des ordres du jour 
qui ont ordonné ïa descente des loges sur la place publique. Il 
Bjoute qu'il ne s'est p-is mèié aux insurgés. 

Une interpellation de M. Chegaray amène le débat sur le fait 
de la fondation de l'Echo de la fabrique, journal des mutuel-
listes; il en résulte que la fondation de cè journal remonte au 
mois de novembre 1832. 

M" Jules Favre , après avoir compulsé les dossiers que 

lui remet, M. Chegaray , établit , avec le dernier des or-

dres du jour , que le conseil exécutif des muluellistes avait 

donné sa démission. Voici , en effet , comment il t,e ter-

mine : 

« Nos frères , 

» Voyant nos intentions interprétées d'une manière si diffé-
rente, nous avons pensé que nous devions l'aire po t! voir à no-
tre remplacement immédiat. Jaloux de posséder votre confiance, 
nous avons tout fait pour ia mériter. Nous l'avons perdue; 
nous devons nous retirer. En conséquence, nous convoquons 
tout le ban fraternel e:i assemblée générale pour ce soir, à six 
heures précises... » 

»I! est impossible, continue M e Favre, de trouver une démis 
sion donnée en termes plus clairs. » 

Plusieurs pairs: ÏJt date? 
Girard : Je ne la sais pas précisément ; elle est de la fin de 

février. 

h. Chegaray : Ce fait est rappelé plusieurs fois dans l'ins-
truction. Je regrette qu'il me soit éebappé tout-à-l'heure ; mais 
ce qui est bien certain, c'est que ce projet de démission n'a 
pas eu de suite. Là démission était subordonnée à un reropla 
cernent auquel devait concourir l'assemblé générale des loges. 
Des témoignages nombreux prouvent qu'aucune mesure de 
ce genre n'a eu lieu , et que les membres da conseil exécutif 
ont continué à exercer leurs fonctions. 

M. Chegaray : Quel était, dans le dernier temps, le nombre 
approximatif des nmliiel'isies? 

Girard (tirant tinè longue liste) : Je ne le sais pas, il faudrait 
que j'en li<se. ('addition. — D. A pau près : yen avait il deux 
mille? — lï. Oui, et plus. —D. Etaient-ils bien deux raille cinq 
cents? — R. Oui, deux mille cinq cents environ. 

M. Chegaray : Nous avons regardé i'Ëello de la Fabrique 
comme l'organe officiel des muluellistes, et quand il annonce 
255 4 signatures, nous pouvons nous étonner que vous préten-
diez n'avoir pas apposé la vôtre. 

Girard : Lors même que cette pièce m'eût été présentée, 
je ne l'aurais pas signée, je trouvais inutile de donner un ca-
ractère public à la société, et je me suis toujours rpposé à ce 
qui pouvait tendre à ce but. 

31 e Jiifcs Fnrrc : On sait au reste ce une c'est que ces signa-
tures apposées en masse , la Cour ne croira pas que tous aient 
réellemct signé. 

.If. Cft.0Jltrirjf .6OUPlaB.I : La Cour est en position d'être éclai-
rée la -desMis. 

Après l'audition du témoin Douccl-, qui donne quelques 
renseignemens sur l'institution de; Muluellistes, l'audience est 

J.-vre et rruvov'V a vendredi midi, po >.ir ia continuation des 

rîèbsls. 

JUSTICE CRIMINELLE* 
« Je serai aujourd'hui toute la journée autour ri. 
son. Si je vous vois sortir, permettez-moi de *J*!*I» * 
acceptez l'hommage de l'amour respectueux H» 
sant serviteur. E. de la R. » * x ae v°hW 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Ferey.) 

Affaire du sïtur de La Roncïere , lieutenant de lanciers , 

accusé de tentuiiee de «Soi el de blessures graves sur la 

jeune fille de. M. le général baron de Morell, comman-

dant de [Scott de Saumur. — Complicité d'un domesti-

que el d'une femme de chambre. — Lettres anonymes. 

Circonstances mystérieuses. — Etonnante déclaration 

d'experts en écriture. 

C'est le lundi 29 juin que doivent commencer les dé-

liais de cette affaire , qui remplira plusieurs audiences , 

et qui est destinée à occuper une place notable dans nos 

fastes judiciaires. Le rang social de l'accusé, fils d'un 

lieutenant- général , et neveu d'un pair de France ; la na-

ture du crime et le raffinement de perversité avec lequel 

il fut conçu , l'audace atroce avec laquelle il fut exécuté ; 

l'intérêt si légitime et si touchant qui s'attache à une 

jeune fille de seize ans, dont la raison n'est pas encore re-

mise de l'ébranlement moral que lui a causé cet atten-

tat nocturne , et qui ne pourra être entendue par la 

Cour que dans une séance de nuit , parce que seulement 

après minuit cette infortunée commence à jouir de quel-

ques momens lucides; la présence aux débats, de la 

famille de la victime, qui, à ce qu'on assure, doit se por-

ter partie civile; ainsi que les lettres anonymes dont fut en 

quelque sorte inondé l'hôtel du général Morell, les 

circonstances mystérieuses et romanesques qui les en-

vironnent, et l'inconcevable déclaration d'experts à la-

quelle elles ont donné lieu ; tout se réunit pour ex-

citer au plus haut point la curiosité publique , et pour 

donner à ce procès criminel beaucoup d'éclat et de 

retentissement. On avait parlé d'abord de huis clos
-
; mais 

la lecture de l'acte d'accusation suffit pour prouver que 

c'était un bruit non fondé, et que le huis clos ne pourrait 

avoir ici que des incouvéniens. Par un sentiment bien na-

turel sans doute, et que toutes les mères de famiile com-

prendront sans pêne , les parens de la victime s'étaient 

efforcés d'abord d'étouffer cette affaire ; mais ils n'ont 

pas tardé à comprendre que la publicité seule devait les 

protéger victorieusement contre les fausses rumeurs , et 

cette publicité ne leur manquera pas. On a pu remar-

quer que jusqu'à présent nous nous étions fait un devoir 

de garder le silence sur cette affaire-; en matière si grave 

et si délicate , des on dit , des propos plus ou moins exa 

gérés , ne trouvent jamais accès dans nos colonnes ; mais 

aujourd'hui que commence la véritable publicité , celle 

qui s'al'oiente de renseignemens authentiques et de pièces 

judiciaires , la Gazette des Tribunaux est, selon son ha-

bitude , la première à lui servir d'organe. Voici l'extrait 
textuel de l'acte d'accusation : 

Le procureur-général près la Cour royale de Paris expose 
que par arrêt du 26 mai 1835 , la Cour a ordonné ia mise en 
accusation et le renvoi devant la Cour d'assises de la Seine pour 
y ê.re jugés conformément à la loi, I" de Emile-François-
Gtdllaun.e-Clément de LaPioncière , âgé de 51 ans, lieutenant 
au 1 er régiment Ce lanciers, né à Breda (Hollande) ; 2° de Sa-
muel Gillieron, âgé de 23 ans, domestique, né à Vanmaren 
(canton «e Vaud); 5° et de Julie Génier, âgée de 50 ans . 
femme de chambre , née à Paris. 

Déclare le procureur-général que de l'instruction résultent 
les faits suivans : 

La même main révélait au général que Fë bût ^ 

correspondance était de mettre le trouble PII, J- ^ 

chez lui. Elle écrivait à M
Ue

de Morell d'un \LT0* 
en plus menaçant, et elle signait de l'initiale R L? )*» 
prophéties : ^ iris^ 

« Plus tard ma haine aura des résultats qui ôteront 
» heur à la vie de Marie. La mort serait pour elle , ^ 
» bienfait ; car sa vie sera toujours misérable et tourm ^ 

A la même époque, des lettres semblables étaient *t ' 
sées par la petite poste à M. d'Estouilly , q„;

 n
'~^ 

avec LaRonciêre que des rapports très froids.Le 2» ' 

Emile de La Roncière , lieutenant au I
e

' régiment de 

lanciers , fut détaché de son corps pour suivre le cours 

da l'école de cavalerie de S^uiiiur , commandée par le 

général baron de Morell ; il éiait alors âgé de 29 ans. 

Arrivé à Saumur à la fin de mars 1855 , il ne tarda pas à 

s'y faire remarquer par ses dettes et le désordre de ses 

mœurs. Il vivait en hôtel garni avec MéSanie Lair, qu'il 

avait connue en garnison à Cambrai. Quand ses chefs 

l'eurent obligé à rompre ses liaisons publiques avec cette 

fille, il renouvela le même scandale avec deux jeunes ou 

vrièies, Adèle Boreau et Annet te Rouault. Ces motifs dé 

terminèrent M. de Morell a ne pas le comprendre dans 

ses invitations particulières pendant toute l'année 1855. 

Dans les premiers mois de 1854 , La Roncière prenait 

ses repas à l'Hôtel de iEurope tenu par les époux Mar 

lier ; des lettres outrageantes pour la femme s'y répan 

dirent et forcèrent cette famille à s'expatrier. Au commen-

cement d'août 1854, la baronne,de Morell et M
Ue

 de Mo-

rell , sa fille , âgée de l(j ans , vinrent rejoindre le général 

à Saumur; elles étaient accompagnées de Samuel Gillie-

ron , domestique , et de la femme de chambre Julie Gé-

nier. Miss Alten , gouvernante de M
u
' de Morell et Robert 

de Morell, âgé de 12 ans seulement, les suivirent de 
près. 

La maison du général fut alors ouverte aux officiers de 

l'école. Parmi eux se trouvait M. Octave d'Estouilly , offi-

cier de cavalerie ea demi-solde. Ancien élève à Saumur , 

il y était revenu en juin 1834, pour se perfectionner dans 

l'art du dessin. Recommandé à la fois par la connais-

sance de sa famille et par son caratère personnel, il parut 

plusieurs fois aux réceptions. 

La Roncière, dont la conduite avait semblé s'améliorer 

depuis quelque tems , y fut aussi invité. Il prit même 

place à un dîner à côté de M
lle

 de Morell ; après le dîner 

il s'approcha d'elle, et lui montrant un portrait de sa 

mère : « Vous avez une mère charmante, » lui dit-il, 

mais vous èies bien malheureuse de lui ressembler 
peu. » 

Peu de jours après l'arrivée de M
mc

de Morel , une mu! 

tilude de lettres anonymes furent déposées dans toutes les 

parties de son hôtel. Les premières ne contenaient que 

des déclarations d'amour pour elle. Mais d'autres adres-

sées a miss Allen, au jeune Robert , à M
1,c

 de Morell, 

prodiguaient à celle-ci les outrages les plus grossiers. Une 

antre a 1 adresse de M™" de Morell , lui offrait l'hommage 

des tourmens causés à sa fille. Elle finissait ainsi : 

M. d'Estouilly en montra une au lieutenant Ami 

L'inconnu y disait : « Je veux troubler le bonheur A 

famille Morell et le vôtre, i M. d'Estouilly ne cacha 

M. Ambert qu'il soupçonnait La Roncière*. Que!q
ues

^
Si 

après , il en reçût une seconde ; on y lisait : ^ 

« J'écris aujourd'hui à Marie une lettre dans laquelle • i 
» dis beaucoup de choses humiliantes sur son compte* ? 

lettre est signée d'Estouilly , je suis sûr qu'elle sera rem' 
parce que j'ai gagné un domestique moyennant 5 fr. » 

Indigné de l'abus qui avait été fait de son nom, M fit 

touilly se rendit chez M
me

 de Morell, où il apprit 'que
 ce 

lettre avait en effet été déposée ; mais il fut engapér!' 

elle à brûler celle dont il était porteur : il obéit à m 
désir. 

II lui en arriva une troisième, le 8 septembre ; celle-ci 

est jointe à la procédure. On y remarque les passa»! 

suivans : ^ 

« Plusieurs choses me font présumer que vous avez tout,; 
à M. de Morell. Je vous en fais mon compliment; c'était . 
moyen de mieux tourmenter Marie. Je me suis procuré qd 
ques mots de son écriture (par mon ami). J'ai tâché deî 

copier, et je vous envoie le résultat de mes travaux. Je
B 

» taille ma plume pour vous dire des douceurs au nom dtl 
pauvre désolée. » 

Ainsi qu'elle l'annonçait, cette lettre renfermait r, 

billet signé Marie de Morell, qui paraissait écrit par elle 

M. d'Estouilly, et où elle lui reprochait sa froideur du 
le style le plus étrange. 

« Vous êtes dur comme un rocher, disait-elle notammti: 
et moi qui suis si tendre ! je vous aime bien, vous êtes si g» 
tii! » 

Une coïncidence frappante doit être ici relevée. Peu è 

temps auparavant, Samuel Gillieron avait été chargé* 

mettre à la poste une lettre que M" e de Morell écrivait, 

"une de ses amies, la demoiselle Marguerite de Crisenov 
Cette lettre ne parvint pas à sa destination. 

A l'occasion de ce nouvel envoi , M. d'Estouilly ali 

communiquer à M. de Morell les soupçons qu'il avait si 

La Roncière , il manifesta même l'intention de lui en i 

mander raison. Mais le général l'en dissuada dans 

crainte que le nom de sa fille ne fût mêlé à cette affaite, 

Une quatrième lettre à M. d'Estouilly , du 14 seplen 

bre , lui exprima de sinistres projets : 

» I! me faudra la mort pour assouvir ma vengeance; h 
quelque temps, cette jeune fille ne sera qu'une pauvre crt; 
ture dégradée. Si vous en voulez comme cela on vous la jeté; 
dans les bras. Je l'aime comme un fou, c'est-à-dire son l 
gent, et à ma manière: j'aurais voulu lui tourner la tête; s 
petit air dédaigneux m'a empêché de le lui dire. Aussi je s 
vengerai sur elle de son amour pour vous. » 

Le dimanche 21 septembre , M. de Morell donnait œ 

soirée musicale au général de Préval, chargé de l'inspe 

tion de l'école. LaRonciêre s'y présenta. Dès qu'il en f: 

averti , M. de Morell le fit appeler dans la salle à raanwt 

et en présence du capitaine Jacquetnin , il lui dit : » R 

des motifs particuliers , je vous prie de ne plus rêves 

chez moi ; veuillez vous retirer. « La Roncière se relit 

;ans proférer une parole. 

Le lendemain , en allant au manège avec le lieutenit 

Réraii , il lui parla de la scène de la veille. Il fi • aussi» 

visite au capitaine Jacquemin, et le pria de lui exphq
nê

' 

cette scène. M. Jacquemin lui en donna une double caust 

Le propos tenu à MUe de Morell , le jour du dîner , et» 

tout la correspondance anonyme. La Roncière alors st» 

bla demander conseil à M. Ambert. M. Ambert lui * 

seilla de porter plainte en calomnie et de réclamer ■* 

nfication des écritures par des experts ; mais La Rcnc* 

ne goûta point cet avis. L'affront du 21 ayant mis le* 

ble à sa colère , il aima mieux réaliser ses menaces pf' 

cruel attentat sur M"c de Morell. 
L'hôtel de M. de Morell est situé sur la rive droite de ta -

ré, à l'extrémité du pont et à l'angle de la rue Royale, u 
compose d'un rez-de-chaussée, tte. deux étages et «j

1
-* 

sardes, avec fenêtres ouvertes sur la rivière. M. et M me "e : 
reil occupaient le premier étage sur le quai, M

1
" de M*, ^ 

cupait, avec sa gouvernante, un appartement au second, ^ 
nant aussi sur le quai. Cet appartement était forme <K 

pièces; une grande alcôve, dans laquelle couchait miss -

un cabinet à côté où couchait MUe de Morell, et un «M 

noir renfermant des armoires, qui ne communiquait qua 

cabinet de M" 1' de Morell. La chambre de nrss Allen » 
d'accès que sur un corridor conduisant à l'escalier «e so j 
La porte de ce corridor était garnie d'une serrure a 
canne et à tour et demi. Elle se. trouvait au bout d'un p« ^ 
loir régnant sur un côté de l'alcôve et fermé avec «n ' 

bouton. • , I 
Quant au cabinet de M"° de Morell, la porte qui le

s
^ 

de la chambre de miss Allen , ne se fermait en ^ 
qu'au moyen d'une petite targette dont le pêne ne 
pas bien clans l i gâche. La chambre et le cabinet et»K 

rés par des croisées, à 28 pieds du sol. Ces croisées ei# 

nies de persiennes qui n'étaient jamais fermées. 
Au-dessus de l'appartement de M

n,:
 de Morell état 

de mansarde que personne alors n'occupait, mais a ^ 
Samuel avait un accès facile. Il logeait en elfet.seui^i» 

liqiKs, dans cette partie de l'hôtel,et la mansarde q"^y 
communiquait par un corridor avec la mansarde"! 



I -.«sardes ..'étaient qu'à nne distance de 
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derrière une 
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rell «^f'iSe
 q

„fe4u aup.ès. Elle put alors, à 
der
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e
Xlc la lune, distinguer son aggresseur. Il était de 

- T binaire vêtu d'une capote en drap , et coiffé d'un 

f nr! dé police en drap rouge , qui lui parut bordé d'un 
bT

 n
 l'ar-ent. Au tour de la figure .1 avait une cravate 

S?*"* noire qui cachait les oreilles et passait sous e 

menton-
de S

°n Son regard était effrayant. Elle reconnut tout de 

■ tà Roniere 11 se jeta sur elle en disant : Je. vais, 

ou je viens 

vo:x. 
line 

me venger. Elle reconnut parfaitement sa 

nut d'abord la saisir, parce qu'elle tenait fortement 

«baise derrière laquelle elle s'était réfugiée ; mais lui 

lanïarraché cette chaise avec violence , .1. la saisit par 

i» énau'es la terrassa et la dépouilla de sa camisole de 

ïnit oui n'a point été retrouvée. Il lui passa ensuite un 

Zichoiraulour du cou, el il le serra avec assez de force 

nour ne laisser à sa victime que la faculté de pousser de 

Mies péffllssemens ; il lui passa, en outre, une corde au-

tour du corps , et il serra cette corde. A ce moment , 

M
Ue

 de Morell sentit l'impression des pieds de La Roncière 

sur
 ses jambes. 11 se pencha vers elle et lui porta des 

coups violens sur la poitrine et sur les bras ; il ia mordit 

également au poignet droit. « 11 voulait, disait-il , se ven-

ir de ce qui lui était arrivé chez M. de Morell, deux 

fours auparavant. » Il ajouta qu'il se vengerait d'une ma-

nière plus terrible d'une autre personne qui avait fait 

usage de lettres anonymes. En parlant de la sorte , il 

s'exaspérait de plus tn plus, et i! redoublait ses violences 

sur M
Ue

 de Morell. « Depuis que je vous connais , s'écria-

i t-il, il y a quelque chose en vous qui m'a donné le dé-
i sir de vous faire du mal ! » 

Au même moment, il lui porta entre les jambes deux 

coups avec un instrument qu'elle ne vit pas , mais qu'elle 

crût être un couteau. Elle reçut aussi sur ies cuisses deux 

coups qui occasionnèrent des contusions plus graves en-

core que celles de la poitrine et des bras. Il lui sembla 

qu'alors La Roncière avait quelque chose de dur et de 

pointu dans la main, et elle remarqua l'empreinte de cette 

pointe sur les contusions des cuisses. Cependant les 

coups de couteau produisirent un effet auquel La Ron-

cière ne s'était pas attendu. Le saisissement avait laissé 

de Morell sans voix ; l'excès de la douleur lu: rendant 

des fui ces, elle poussa desens qui parvinrent aux oreilles 
de miss Allen. 

Miss Allen frappa à la porte et l'agita pour l'ouvrir. A 

ce bruit, La Roncière dit : en voilà assez pour elle.ll déposa 

une lettre sur la commode , et il se retira par la fenêtre 

qui était restée entièrement ouverte. M
1!c

 de Morell lui en-

tendit prononcer seulement ces mots : tiens ferme. 

Quand la gouvernante entra , elle trouva M
11

" de Morell 

évanouie sur le carreau, n'ayant que sa chemise. Son cou 

était entouré d'un mouchoir blanc ; une corde lui serrait 

le corps autour de lu taille : du sang était répandu dans 

deux ou trois endroits. M
Uc

 de Morell ne put d'abord ré-

pondre aux questions de- sa gouvernante, tant elle éta t 

oppressée; mais, étant un peu revenue à el e, elle lui ra-

conta la scène a-vec tous les détails qui précèdent. Elle 

nomma La Roncière comme le coupable. Elle ne voulut 

«pendant pas que ses païens fussent réveillés. Us'nn le 

™ent que vers six heures du matin, au grand jour, par 
niiss Allen, 
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« Vous êtes un misérable, un lAche. Un autre que vous, 

» après toutes fis lettres que je vous ai écrites, serait venu 

» m'en demander raison. Ail U«u de cela, vous avez préféré 

« aller me dénoueer au général. J'ai été content d'Ambert ; 

» mais vous , vous n'êtes qu 'un poltron. Au reste, un jour 

« je vous. appliquerai le sceau de l'infamie sur la face : nous 

» verrons ce qui: vous ferez ensuite. » 

Eu présence d'un tel écrit , M. d'Estouilly ne se crut 

plus lié par les conseils de paix et de silence que lui avait 

donnés le général. Il alla donc trouver M. Ambert qui lui 

servit de témoin. Deux heures après il se battit avec La 

Roncière , dont le témoin fut M. Rérail. Le sort des ar-

mes trahit sa cause ; il fut blessé de deux coups d'épée , 
au bras el à la cuisse. . 

Avant et après ta duel , La Roncière avait persisté à 

nier qu'il fut l'auteur d«s letlresanonysnes.M. d'Estouilly, 

blessé , fit un dernier appel à son honneur, t Avouez, 

lui disait-il , et tout est oublié. » - Mais la Roncière refusa 

obstinément. Je vous poursuivrai devant ies Tribunaux , 

répliqua M. d'Estouilly. La Roncière parut aller au de-

vant de cette mesure et il demanda qu'on lui remît les 

lettres pour les porter au procureur du Roi ; mais M. 

Ambert s'y opposa dans la crainte qu'il ne les détruisît. 

Cependant, La Ronciève conservait de l'inquiétude sur 

les dispositions rie M. d'Estouilly. Le jeudi «5, au malin , 

il exprima à M. Rérail le désir d'étouffer l'affaire, et il le 

pria de s'entremettre pour que les choses n'allassent pas 

plus loin. M. Bérail se rendit auprès de M. d'Estouilly; 

mais celui-ci exigeait toujours un aveu. La Roncière se 

récria sur le malheur d'avouer des lettres qu'il n'avait pas 

laites , et M. Bérail se relira. La réflexion toutefois ne 

tarda pas à changer la résolution de La Roncière. Peu de 

momens après que M. Bérail se fut retiré , et pendant 

qu 'il dejeûnait , une femme lui apporta , de la part de La 

Roncère, une lettre adressée à M. d'Estouilly. Cette let-

tre était entièrement écrite et signée de la main de La 

Roncière, ainsi qu 'il le reconnaît; le brouillon, aussi de 

sa main , a été saisi dans ses papiers. Elle contenait les 
aveux suivans : 

' » D'après les preuves matérielles qui existent contre moi, 

» preuves qui m'accableraient devant les tribunaux si j 'y 

» comparaissais, je crois me devoir au repos de ma famille 

» dont l'honneur serait entaché. Je désavoue touies les expres-

» sions que les lettres que vous avez reçues contiennent , et 

» en m'en avouant le malheureux auteur, vous en ofire m s 

» excuses. Agréez-hs et soyez assez généreux pour être dis-
» cret. » 

M. d'Estouilly ne trouva pas ces déclarations assez ex-

plicites, il répondit sur-le-champ, après avoir consulté M. 

Ambert, que dans sa situation il ne recevait pas de 

conditions , qu'il en dictait. . ' 

« J'exige, continuait-il , que vous déclariez être l'auteur des 

» lettres anonymes parvenues au général, à M'
ae

 de More l et 

» à M
lle

 Marie. J'exige de plus que vous sollicitiez un congé 

» dès aujourd'hui el que vous quittiez Saumur. » 

La Roncière se soumit encore à ces conditions. Il pria 

M. Bérail d'aller demander un congé pour lui. Puis il 

Pendant que celle-ci était allée les chercher, M 
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écrivit et signa une seconde lettre à M. d'Estouilly, com-
plétant ses aveux : 

« Je croyais que vous deviez être satisfait d'après ma lettre 

» de ce matin. Vous m'accablez dans mon malheur. Je déclara 

» donc être l'auteur des lettres anonymes qui sont parvenues 

» au général, à M
me

 de Morell et à iVi
lle

 de Morell Marie. Je 
» déclare en outre avoir éc.it à M"

c de Morell une lettre si-

» guée d'Estouilly, et à vous, Monsieur, une autre lettre signée 

» Marie de Morel). Je viens de faire demander un congé et je 
» quitte l 'écoie cette nuit.» 

A la lecture de cette seconde lettre, qui lui fut apportée 

par M. Bérail , M. d'Ëstouiily songea qu'il avait oubhé 

de demander le nom du complice , chargé de distribuer 

la correspondance dans lu maison du gênerai. M. Berasl 

transmit cette nouvelle demande. Mais La Roncière refusa 

celte fois, et dans lu nuit du jeudi ^5 au vendredi 26 , il 

partit pour La Fièehe. H écrivit de là à M. Bérail d'em-

ployer toute son influence pour que M. d'Estouilly fût 

satisfait el n'exigeât pas ce qui achèverait de le perdre. Il 

demandait en même temps à M. Bérail une réponse bu-
reau restant à Paris. 

Il semblait que le duel et les aveux qui le suivirent , 

auraient dû taire cesser les lettres anonymes dans la mai-

son de M. de Morell. Elles cont nuèreiit cependant. Déjà 

le général avait reçu par la petite poste une lettre en date 

du mercredi , 4/ heures du malin , où l'attentai du 24 était 
audacieusement retracé en ces termes : 

« J 'avais soif de son sang et de son honneur; j 'ai eu tout. J 'a-

» vais pris connaissance des lieux, le jour que M. de Morell est 
» allé à Païenne, pendant que votre filie était allée se prome-

» ner avec son frère et M
Ue

 Allen. Maintenant que je ne puis 

» faire qu'espérer que votre (ille aura un gage de son malheur 

» (j 'en ai la convicton), je vous dirai que c'est Samuel quia 

» distribué toutes les lettres, au prix de 5 francs pour chaque. 

D A Paris vous verrez la honte de voire tille publiée. Ici per-

» sonne ne le sait; je crains l'attachement et le respect de ces 
» cochons de Saumurois el de mes camarades qui soul si iu-
» faînes p Jur moi.» 

Une lettre du mercredi soir disait à M
llc

 de Morell : 

« Vous êtes la plus misérable des créatures, et l 'homme qui 

» a eu l'imprudence de s'élever pour voi .s est à moitié mort , 

» tout cela par ma:. Une joie freuéiique s'empare de moi. Mais 

» il y a une autre pensée que je savoure ; c'est que maintenant 

« vous êtes complètement dépendante de moi. Un heu affreux 

« pour
 -

 ous nous unira, et, dans peu de mois vous serez obli-

» gée de venir à genoux me demander un nom pour vous 
» et pour un aulre. » 

Une autre lettre à M
me

 de Morell, qui n'est point datée, 

mais dont le contenu fixe la date au jeudi soir, élan si-

gnée E. de La R. 

« Je suis instruit de tout ce qui se passe chez vous. Les bains 

» Ue pieds, les sangsues, soi disant pour M
Ul

'Allen, vont leur 

» tram. Ce sont d inutiles prceaulious. Vraiment, j'ai eu hier 

« un moment de terreur; je croyais l 'avoir tuée, ei .non but 

» aurait été bien niauq.io. Je n» vous aurais pas reudu tout le 

« mal que. vous me faites. Voire (ille vivra; mais u n'y aura 

» pas de vie plus affreuse que la sienne. » 

La présence d'un complice au moins dans la maison 

du général était plus que jamais révélée par les déta !s 

de cette dernière lettre. Déjà Samuel avait été soupçonné 

au mois d'août, et congédié pour un jour par le général. Il 

fut déliaitivement renvoyé le vendredi 2(> septembre au 

matin. On le vit aussitôt se mettre en rapport avec Adèle 

Roreau et Annette Rouault, les deux intimes de La Ron-

cière, pendant qu'il demeurait dans la maison de la veuve 

Rouault. La nu st suivante, il alla rejoindre la Roncière 

à Paris. Le même jour, M. de Morell écrivit au préfet 

de police pour lui signaler ce double départ, et pour lui 

demander que tous deux fussent surveillés. 

Depuis qu'ils étaient à Paris, la correspondance ano-

nyme avait momentanément cessé ; mais, le 12 octobre, 

elle reprit par une lettre à M
me

 de Morell, signée E. R., 
et mise à la petite poste. 

« Je suis en correspondance avec quelqu'un de votre mai-
» son ; vous pouvez me forcer à quitter la France; mais alors 
» ma colère vous poursuivra avec plus d'acharnement. Il se-
» rait pourtant un moyen de détourner l 'orage qui gronde au-
» dessus de vous; je consentirais à épouser votre fille. J'ai 
» craint un moment qne votre projet ne fût de vite la marier 
» avant le dénouement. J 'ai appris depuis qu'il n'y avait rien 
» de semblable. Au reste, j 'aurais dû penser qu'il y a de ces 
» choses qu'une mère coquette el un père avare ne font jamais, 
» même pour sauver leur fille de la honte. » 

Le 21 octobre, la santé de M
lle

 de Morell , gravement 

altérée depuis la nuit du 24 septembre , commençait un 

peu à se rétablir, quand un petit morceau de papier ra-

massé par elle à dix heures du soir dans son cabinet de 

toilette, lui causa une crise violente. Il était signé : E. B. 
On y lisait : 

« Ce que vous aimez le plus au monde , votre mère, Totre 
» père et M. d'Estouilly, n'existeront plus dans quelques mois. 

» Vous m'avez refusé, je me vengerai d'abord sur lui. » 

M
llc

 de Morell fut trouvée étendue sans connaissance, 

tenant le fatal billet froissé dans sa main. Quand elle fut 

revenue de son évanouissement , elle criait d'une voix en-

trecoupée de sanglots : Homme rouge.... le papier.... On 

assassine mon père.... manière.... La crise se prolongea 

trois jours, et elle fut si grave que M
11

" de Morell reçut 
l'exiréme onction. 

Dès le lendemain, 22 octobre , la petite poste apportait 

à M
me

 de Morell une nouvelle lettre de la même main, où 

la Roncière dévoilait hautement ses vues intéressées. 
« Je n'ai pas fait autre chose qu'assassiner votre fille. Je 

» lui aidonné dans cerlâines parliesd'affreux coups decouteau, 

» pensant que si elle vous avait raconté (out ce qui s'était 

» passé, vous n'auriez pas manqué de croire que j 'avais 

» pleinement joui d'elle ; j 'ai voulu profiter de votre erreur 

» pour m'assurer une fortune qui m 'es fort nécessaire. J 'a-
» vais la Certitude de voir mes propositions acceptées avec 

» reconnaissance ; je ne crois même pas M. de Morell assez 

» ava: e et vous assez coquette pour n'avoir pas fait part de 

a mes propositions à votre fille. Elle s'y sera refusée "proba-

» bkmtnt par amour pour le monstre qui fait échouer toutes 

» mes entreprise, Maintenant vengeance, vengeance, San», 

» sang; votre auguste protecteur , M. Gisquet, ne pourra 
» vous protéger, a 

Tant d'audace rendait désormais le silence impossible ; 

le général partit pour Paris, et, une instruction y fut re-

quise le 27 octobre. Dès ce jour, Samuel avait été averti 

de l'arrivée du général. Lorsqu'on se présenta rue Mont-

martre, à ï'Hôlcl des voyageurs, où La Roncière était des-

cendu, il n'y demeurait plus, soit depuis le 25, soit de-

puis le 27 seulement. Il avait cherché un asile dans une 

chambre occupée par MélanieLair, place des Victoires,. 

Son arrestation n'eut lieu dans la rue que le 28. Cette ar-

restation mêmene mit pas fin aux lettres anonymes. Le 28 

novembre, une lettre signée Vxclorine Moyen, et datée de 

Saumur le mercredi 2b' , fut adressée à M. d'Estouilly, 

de retour en Picardie; elle en contenait une autre de la 

même écriiture que les précédentes, datée de Paris le di-

manche 25, et portant la signature E. de La Roncière. On 
lisait dans celle-ci : 

« Du fond de ma prison, j'ai osé compter encore sur votre 
» pitié. Je VOUA conjure de me ménager dans votre déposition. 
» Je suis entré dans la chambre de M

Ue
 de Morell à l'aide des 

» domestiques, dans une toute autre intention que celle de l'as-
» sassiner. Mais, en me jetant sur elle pour l'empêcher de 
» crier, j'ai voulu lui faire dire qu'elle ne vous aimait pas. 
» Malgré mes coups, elle ne voulut jamais répondre un mot. 
» Dans ma colère, je lui donnai un coup de couteau terrible. 

» Arrivé à Paris, je fis passer à sa femme de chambre, de la-
» quelle j' étais en pleine jouissance pendant mon séjour à Sau-
» mur, un billet pour M

ll<!
 de Morell, dans laquelle je mena-

» çais votre vie; on m'a écrit que la vue seule de ce papier lui 

» avait donné une fièvre cérébrale; brûlez cette lettre, ce se-
» rait une preuve bien positive contre moi, et il y eu a tant! 
» Mon seul moyen de défense est de tout nier. » 

La maladie de M
lle

 de Morell avait, depuis la scène du 

21 octobre, pris un caractère beaucoup plus alarmant. 

M
nie

 de Morell conçut pourtant la pensée, avant de la ra-

mener à Paris, de la conduire à Falaise, dans la famille de 

son père. Partie pour ce voyage le 5 décembre, elle per-

dit plusieurs fois connaissance dans la calèche ; quand le 

22 décembre, il fallut retourner de Falaise à Paris , les 

mêmes accidens se renouvelèrent. Le 25, entre 9 et 10 

heures du soir, la calèche dans laquelle elle était couchée 

tournait du quai d Orsay dans la rue Rellecha!>se , où est 

situé l'hôtel du général ; son bras droit était en dehors de 

la voilure, revêtu d'une couverture de laine; elle crut 

sentir qu'on lui saisissait vivement le poignet , au point 

qu elle s'écria : On me casse le bras. Au même instant, 

elle trouva près d'elle une boule de papier, et elle vit une 

femme qui paraissait s'éloigner de la voiture et se rappro-

cher des maisons. Il est à remarquer qu'à cette époque 
Julie Gén'ter était libre encore. 

La boule de papier fut déroulée à l'hôtel, elle se com-

posait de doits, feuilles détachées. L'une portait pour 

suscription : JM"'" de Morell, tris important. L'autre offrait 
les lignes suivantes : 

« Les moins médians disent que si vous eussiez été bonne 
» mère, au heu délivrer le nom de votre (ille au mépris, vous 

» eussiez fait des sacrifices pour la marier à son »édu':i<mr, 

» qu'il vous plan d'appeler son assassin. Les me. hans loiil-c-

» fait, disent que le séducteur n'esl pas le lils d'un lieuleua .it-

» général, mats simphta ^il votre v*UH; c 'est !«' (•'«< grand 



» nombre. Enfin les bienveillans disent: si l'assassinat est réel, 
» et si M mo de Morell a du coeur, avant trois mois elle mariera 
» sa fille pour faire taire les infâmes calomnies qui courent sur 
» cette pauvre jeune personne. Voilà ce qu'on dit de vous dans 
» la Babylone moderne. » 

Ce billet était l'œuvre de la même main qui avait tracé 
toutes les lettres anonymes antérieures. 

Accusé à la fois quant aux lettres par 1rs aveux adres-
sés à M. d'Estouilly, quant à la tentative de viol et aux 
blessures par la reconnaissance formelle de MUe de Mo-
rell ; accablé suivant sa propre expression , sous le 
poids de preuves matérielles , La Roncière n'a imaginé 
rien de mieux que de changer de rôle. D'accusé il .s'est 
fait accusateur. 

Il a tou jours pensé , dit-il , que MUe de Morell , sa mère , 
sa gouvernante et M. d'Estou-lly n'étaient point étran-
gers à la machination tramée contre lui , non plus qu'à la 
confection des lettres anonymes. R exprime des doutes sur 
la réalité de l'attentat et des blessures , ainsi que sur la 
maladie de MUc de Morel. R est porté à croire que MUc 

de Morell et M. d'Estouilly avaient eu , par l'entremise 
de miss Allen , quelques relations intimes , èt que MUc de 
Morell avait supposé un crime dans le but de sauver son 
honneur. 

Déjà, dans une lettre au capitaine Jacquemin, il avait 
écrit : 

«Vous ne verrez là-dedans, comme moi, qu'une fille assez 

mutine comme je l 'ai su par la domestique , qui aura eu une 

faiblesse pour quelqu'un. Voyant qu'il en existait une preuve 
matérielle ( car on m'a dit qu'elle était enceinte ) elle en aura 
fait l'aveu à ses parens qui auront cru devoir sauver en quelque 
sorte l'honneur de leur fille , en m'accusant de ce double 
crime. Peut-être leurs prévisions et leurs desseins allaient-ils 
plus loin. » 

Interrogé sur ce qu'il avait entendu par ces derniers 
mots, il a répondu que M1Ie de Morell ayant été déshono-
rée, les parens l'accusaient dans l'intention de le forcer 
peut-être à épouser leur fille. 

Ce système de défense provoquait une première mesu-
re, la vérification des écritures par des experts. Elle a eu 
lieu, et contre toute attente, elle a paru prêter appui au 
système de La Roncière. 

Deux experts s'étaient bornés d'abord à déclarer : 
1° Que la même main avait tracé toutes les lettres en 
question, et que cette main n'était pas celle de La Fon-
cière ; 2° Qu'ils pensaient que la lettre signée Marie de 

Morell était émanée d'une main de femme. Deux autres 
experts ont été plus loin ; ils ont déclaré : 1° Que les 
vingt lettres en question n'étaient ni en totalité , ni en par-
tie, de la main de La Roncière ; 2° Que le petit billet à 
M. d'Estouilly, signéMane de Morell, et la lettre au même, 
siffaéeF'ictorme Moyen, étaient évidemment de la main de 
MUe de Morell ; 3° Que les dix-huit autres pièces en ques-
tion présentaient, malgré quelques déguisemens, de nom 
breux et passables rapports de similitude avec l'écriture 
de Mlle de Morell , et devaient pareillement lui être at-
tribuées. 

Mais, sans entrer dans une contre-expertise , sans se li 
vrer à un examen minutieux des écritures , la plus forte 
de toutes les preuves, l'impossibilité morale, s'élève contre 
ces deux dernières déclarations. Le style des lettres , les 
détails licencieux dans lesquels elles entrent, les combinai-
sons qu'elles indiquent, ne permettent pas de les attribuer 
à une jeune fille de 16 ans , élevée au milieu de sa famille 
avec un soin religieux. L'idée que sa mère, sa gouver-
nante elles-mêmes les lui auraient dictées ; qu'elles au-
raient consenti à la corrompre , à la flétrir par un tel ma-
nège, est moins concevable encore, alors surtout que dans 
plus:eurs de ces lettres, on voit les expressions les plus in-
jurieuses pour M. et Mme de Morell. Il y a même une im-
possibilité physique pour les lettres postérieures à la nuit 
du 24septembre;la maladie deMllL' de Morell ne lui aurait 
pas permis de les tracerl Or, c'est un point constant que 
toutes les lettres anonymes sont de la même main. L'im-
possibilité que MUe de Morell soit l'auteur des lettres qui 
ont suivi le 24 septembre, explique donc nécessairement 
qu'elle n'est pas l'auteur des lettres qui l'ont précédé. 
Enfin , on ne c ^prendrait pas que La Roncère eût pu 
volontairement livrer à Mme d'Estouilly des aveux com-
plets, si ces aveux n'eussent pas été le cri de la vérité. On 
le comprendrait d'autant moins qu'il était sorti vainqueur 
du duel. 

Quint à l'allégation d'une grossesse , MUe de Morell a 
été visitée, le 51 décembre 1834, par une sage-femme et 
par le docteur Lherminier. Or, il résulte de cet examen 
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que l'attentat n'a point été consommé. Seulement , ils ont 
constaté l'existence d'une cicatrice qui démontre la réalité 
des blessures , aussi bien que celle de la tentative de viol. 
Ils ont pensé que cette cicatrice résultait d'une plaie qui 
avait suppuré quelque temps ; accidens de suppuration 
déjà déclarés par M"lc de Morell , par miss Allen et par le 
docteur Bécaur. L'instrument dont on s'était servi pour 
faire cette blessure devait être piquant et tranchant. 

M1Ie de Morell déclare en outre que les traces de coups 
sur les bras et sur la poitrine étaient visibles et doulou-
reuses encore au bout de quinze jours ; que la trace de 
morsure au poignet droit fut aussi visible pendant long-
temps. Elle ajoute que les contusions des cuisses furent 
plus graves que celles de la poitrine et des bras , et que 
les deux coups de couteau lui causèrent deux blessures 
dont l'une ne fut guérie qu'au bout d'environ un mois. 

La maladie qui a été la suite de ces violences, et du sai-
sissement occasioné par la scène nocturne, a duré sans 
interruption depuis le 24 septembre ; aujourd'hui même 
elle existe avec les plus sinistres symptômes. Des méde-
cins célèbres ont été appelés à en déterminer la caractère. 
Ils ont peint la malade comme en proie à des attaques 
nerveuses qui se prolongent pendant 18 heures sur 24, et 
qui échappent à tout soupçon de simulation. Cet état sans 
exemple leur a paru provenir d'une cause morale très 
intense , et se composer tout à la fois de somnambulisme, 
de catalepsie et d'extase. 

On a vu que la complicité de Samuel Gillieron était à 
plusieurs reprises signalée par les lettres anonymes , soit 
comme ayant participé à leur distribution à "prix d'ar-
gent, soit comme ayant livré à La Roncière la lettre écrite 
par MUe de Morell à MUe de Crisenoy , soit comme lui 
ayant facilité son introduction intérieure dans les lieux 
pour en prendre connaissance. 

Mais plusieurs circonstances établissent hautement sa 
culpabilité. Vers la mi-septembre , le jeune Robert de 
Morell travaillait dans sa chambre, lorsque sa porte s'ou-
vrit : il vit Samuel avancer sa tête et la retirer précipi-
tamment. Samuel entra cependant presqu'aussitôt , et 
après s'être promené en regardant les gravures , il mon-
tra à Robert un tableau qui représentait la hauteur des 
montagnes. Ayant ainsi détourné son attention , il sortit . 
Peu de temps après, et sans qu'aucune autre personne 
fût entrée, Robert s'aperçut que son atlas de géographie , 
placé dans un casier au dessous de ce tableau , était en-
tr'ouvert ; il y regarda et il y trouva une lettre d'injures 

pour sa sœur. 
La partie de l'hôtel dans laquelle il était le plus diffi-

cile d'introduire de pareils billets était l'appartement de 
Mlle de Morell et de sa gouvernante, parce qu'il était fer-
mé. Mais la clé de la chambre du jeune de Morell ouvrait 
cet appartement, et Samuel le savait. Deux ou trois jours 
avant le 24 septembre, il avait demandé à MUe de Morell 
pourquoi on fermait les persiennes de sa chambre, ques-
tion qui avait paru à celle-ci d'autant plus étonnante 
qu'on ne les fermait pas. 

Le 23 septembre, il ne fit pas son service. Il passa 
toute la journée dans sa chambre, alléguant un prétendu 
état de maladie, et le soir Une suivit pas la voiture qui 
conduisit M. et Mme de Morell au spectacle. Tout indique 
que les mots tiens ferme , prononcés par La Roncière au 
moment de sa retraite de ia chambre de MUe de Morell , 
s'adressaient à Samuel , soit que La Roncière fût redes-
cendu sur le quai, soit qu'il eût regagné la mansarde voi-

sine de celle de Samuel. 
L'accusé ne fut pas plutôt renvoyé de chez le général , 

qu'il entra en relations à Saumur avec les hôtesses de La 
Roncière. Il s'empressa de consulter un avocat que La 
Roncière avait vu lui-même avant de partir. À son arrivée 
à Paris, La Roncière l'attendait dans la cour des messa-
geries. Il le conduisit chez son parent , le comte de Thé-
laincourt , il lui dicta des déclarations sur la distribution 
des lettres anonymes et il révisa une lettre peu convenable 
que Samuel avait écrite au général pour sa justification, 

j- Puis la rédaction arrêtée, il la cacheta , la porta à la poste 
et l'affranchit en même temps qu'une lettre écrite par 
lui-même au général. Cette justification , au reste , laissait 
assez clairement percer la vérité.On y faisait dire à Samuel: 
« Je vous jure que je n'ai jamais remis de lettres anony-
mes chez vous ; si j en ai mis , c'est sans le savoir. » 

Après le congé momentané de Samuel au mois d'août , 
l'introduction de ces écrits avait cessé pendant un certain 
temps. Après son congé définitif, du 2b' septembre, tou-
tes les leures, sauf le billet du 21 octobre, parvinrent par 
la poste. 

Enfin Samuel a pris l'initiative de l'odieuse défera • 

certée entre La Roncière et lui. Le premier, il
 a

 ■ ?0» 
M1,e de Morell le soupçon d'avoir distribué les \lu & Sur 

d'avoir inventé l'attentat. Après avoir trahi la confia f 

ses maîtres , il ne craint pas de calomnier leur fille"?! 6 ̂  
à la femme de chambre , Julie Génier , elle est é»àl 111 

signalée par la correspondance anonyme comme \\^ t>{ 

des liaisons intimes avec La Roncièrè, ayant api rn nt ̂  
gence avec lui. Plusieurs fois, elle fut surprise par Mu. f 
Morell et par d'autres personnes à écouter aux porte»! 

La lettre du 12 octobre à Mme de Morell contenait 
allusion à un projet de mariage qui avait fait l'objet tf

B< 

entretien intime entre le général et sa femme et q^ii11 

seule avait pu entendre. Dès le lendemain de la nuit' 6] 
24 septembre, elle questionna MUe de Morell sur l'eû,? 
sa santé, s'informant s'il ne lui était rien arrivé, et H 

nant pour motif à ses questions, qu'elle avait fait'de ma"* 
vais rêves. 

La correspondance anonyme la désignait en partient 
comme ayant servi d'intermédiaire pour le billet du 9, 

n"'^ ,">, qui produisit un si déplorable effet sur M.u«5 

Il a été vérifié qu'en effet, le 21, Julie s'étaitrend 
octobre 
Morell 
rue Saint-Nicolas, où demeurait la famille Rouault. So 
vent déjà sa présence y avait été remarquée , surtout" 
l'heure habituelle des repas de ses maîtres. Elle 

a 

était 
d'ailleurs la seule domestique , à 10 heures du soir prin. 
c paiement, qui eût accès dans le cabinet de toilette où ] 
billet fut trouvé, et peu d'instans auparavant elle ava't 
lait la chambre voisine. 

Enfin M"1 '' de Morell s'étant écriée à cette occasion 
Quelle horreur ! j'ai dans ma maison l'assassin de nia fili

e
 \ 

Julie, bien qu'elle n'eût été l'objet d'aucune désignation 
personnelle , descendit aussitôt et fut saisie de deux vio-
lentes attaques de nerfs. Cette émotion subite rYapnj 
d'autant plus qu'elle avait paru jusque là fort ,

n
. 

sensible et n'avait manifesté d'autre sentiment que celui 
d'une maligne curiosité. 

En conséquence, sont accusés, savoir: 

Clément de La Roneière ; 

i° De s'être, en septembre 1 834, rendu coupable d'une 

tentative de viol sur la personne d'Augusline-Marie de Morell 

laquelle tentative, manifestée par un commencement d'a^ 

cution, a manqué son effet seu'ement par des circonstances i». 

dépendantes de la volonté de son auteur; 

i" D'avoir à la même époque, fait volontairement des bles-

sures à ladite Augustine-Marie de Morell, desquelles blessures 

il est résulté une maladie qui a duré plus de vingt jours. 

Samuel Gillieron et Juiie Génier, de s'être rendus com-

plices des- deux s rimes ci-dessus, en aidant et assistant avec 

connaissance, ledit Clément de la Roncière dans les faits qui 

les ont préparés et facilités. 

On assure que l'accusation sera soutenue par M. k 
procureur-général, assisté de M. Partarrieu-Lafosse. 

L'accusé a déclaré ce matin qu'il n'avait pas encore 
fait choix d'un défenseur. Le domestique sera détendu 
par Me Auguste Marie , et la femme de chambre par M' 
Théodore Perrin. 

PARIS , 9 JUIN, 

— Il y a peu de mois, la Gazelle des Tribunaux, iw-
noncé l'arrestation d'une bande de voleurs que dirigeait 
le trop fameux Gaucher. La fille Ledroux , prévenue elle-
même de plus de soixante vols qualifiés, jouait un grand 
rôle dans la troupe, et, comme ses complices, elle fut ar-
rêtée. Avant-hier, un commissaire de police a fait es-
traire cette fille de la prison pour l'interroger dans soi 
cabinet, à laPréfecture de police. A son arrivée, la pré-
venue demeura un moment à la garde d'un garçon de 
bureau qui ne connaissait guère i héroïne confiée à sa sur-
veillance. Le commissaire s'absente un instant, le garçcr 
de bureau en fait autant, et seule en présence d'une porte 
ouverte, la fille Ledroux prend la clé des champs. 51: 
un remords de conscience lui fait craindre de compro-
mettre le commissaire et son gardien, et quoique déjà m 

la rue, elle revient sur ses pas et ne trouve encore person-
ne à qui parler. Alors elle se détermine à aller au bureau 
du chef qui dans l'origine l'avaitj;.'nlerrogée,et luidemaiœ 
comme une faveur de la faire reconduire dans sa pris» 
pour y attendre tranquillement la décision de la justi« 
qu'elle ne veut plus, ait-elle, ni tromper ni abuser. G» 
faveur lui a été accordée aussitôt au milieu d'un étoncr 

ment général. 

Le Rédacteur en chef gérant , DARMAlW 

SOCIETES CE COMMERCE. 

(Loi dit 51 mars 4855. ) 

Suivant acte pas^é itérant M" Outrebon, qui en a 
la minute, et M" Ch mdru, son collègue, notaires à 
Pan», les 24 et 26 m4 4835, enregistre; entre 1" M m * 
CATHEMXE-ROSALIF. LACrnYVRh, époue judiciaiie-
nienl sépwée quant aux biens et dûment autorisée 
de M -JcANjostPH -VicrOR 1V1BKKT, avec lequel elle 
demeure à Paris, rue <iu Bpuloi. n. 19: M. FRANÇOIS 

FOVIMIEU père, propriétaire, demeurant à Pifls, 
rue Jean-Jacques Rousseau, n. S; 3' M. AIVDSÉ POM-
MlbR fil.-, propriétaire, demeurant à Pans, rue O,-

' quillière. n 22; 4° et M. FIRM^-LOBIS AUBEBCE, 
chevalier de la Légion-il'BonnéUr, demeurant à P .-
lis, susdite rue Jean Jacques Rousseau, n. b, il a été 
fait diverses uiodifi nations à la société en nom i ol-
lectif, dite société ientr.-le tlt s ai ts agricoles, établie 
pour la publicadon tt l'exploitation du Journal des 
art» agricoles. Echo des halles et marchés, et de la 
iVuille auxiliaire le Petit courrier des halles, sous la 
ra-son IMBERT, POMMIER père et fi s. et AUBliR-
GÉ suivantacte passé devant lesdits M" Outrebon et 
Ch .in <tru,le2l janvier IflSO; de « et hCte, ilappeit ce 
qui suit -il y a société commet Çiate entre tes sus-
nommés, d'une paît, et tous ceux qui adhéreront aux 
statuts de ladite société en prenant des actions, d'au-
tre part : cette société sera en nom collectif à l'égard 
oesdi' sisieurs POMMIER, AUBERGE et dame IV1-
BERT elle sera tn comm-mdite a l'égard de tous 
autres. L'expiration de ladite société u été pro-
rogée au .il décembre 1865 La '

A
!'"0 _s

1
p

r
l',alc sera 

POMMIER père el dis. AUBERGE, IMBERT et G, le 
fond» »QClal est h\é à 40U,0vU fr„ représenté par «10 

actions de 2,000 fr. chacune , D'acte précité du 21 

janvier 1830. fera toujours loi pour tout ce qui nVst 
pas contraire à l'acte présentement extrait. 

Pour extrait : 
Signé, OUTREBON. 

ASS3HOSSOB8 JUDXOIAIB.BS. 

—, 

ÉTUDE DE M" PLÉ , AVOUÉ A PARIS , 

Rue du 29 Juillet, n. S, 

Adjudication définitive le 1" juillet 1835, aux criées 
du Tribunsl civil de la Seine, en deux lots, qui pour-
ront être réunis, 4° d'une PAPETERIE dite des Mou-
lins-le-Roy , située au Bas-Trevois , banlieue de 
Troyes, et de tous les ustensiles et machines servant 
n l'exploitation de la papeterie, tt immeubles par 
destination, et d'une pièce de vigne y attenant ; 2" 
d'une MAISON avec jardin sis au même lieu. 

Mise à prix : 4" lot, 6r> 5'X) fr. 
2E lot, 7 ,300 fr. 

S'adresser pour les renseignemens , 
1" A M' Plé, avoué, rue du 29 Juillet, 3 ; 
2° A M 0 Guidon, avoué, rue de la Vrillière, 2 ; 
3° AM e Ranilouin, avoué, rue Neuve- St.-Augus-

tin ,28. . (371) 

VENTBS PAR AUTORITÉ D« JUSTICE. 

Rue Saint-Lazare , 19. 

t-' mardi 1 3 juin , midi. 

Consistant en comptoir et mesures en étain , fontaine , 
fables , taltourels , vin , et autres objets. An cumulant. 

Mvïfannsd bc Commère* 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du jeudi 44 juin. 

LEFEVRE , graveur. Remise à huitaine , 
MARION . ancien carrier, ,'oncordst, 
DIENNEMY, loueur de voitures. Syndicat , 

au vendredi 42 juin. 
DUCRET, Md de cuirs. Syndicat, 
GUENOT , Md grainetier Concordat. 
GODARD , cutrepreoeur de maçonnerie, îd>, 
VA HCRON , négociant, id. 
Veuve PILON , négociante. Reddition de compte , 
HUKON , Md de viu. Uotuie , 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

juin. beur. 
GUILLAUME, horloger, le 13 2 
BROYE, commissionnaire en marchandises , le 13 11 
AVENIER, fabr. de ganls de peau, le 13 11 
LARDEREAU, Md corroyeur, le 16 1 
MAURICE, Md devin, le 17 11 
LAPITO, ancien enlrepren. , le 1« 10 
VALLEP, entrepreu. de maçonnerie , le 11* 10 
DUUIEF, Md joaillier, 18 " 
THOREAU, négociant, le 19 9 
PYriEÏRE et DUCHE, mil' de nouveautés, le 20 II 
MORAINE , taillandier, le 20 1 1 
CHABaRT . éditeur en librairie , le 20 12 

PRODUCTION DE TITRES. 
C.ORNIER, Md de vin , ci-devant il Villers Cotlerels (Aisne)' 

présentement cher son frère . Grande-fine, 0 , t 
lette. — CheiMM. Argy, rue de la Vieille-H»"»-'1 ' 1 ' 
bru , rue des Deus-Ecus , 5. ^ 

DELANNOY . ancien courtier de commerce à Pans, 
Sébastien, 41. — Chex M. Jouve , rue du Sentier, s-

DÉCLARATION DE FAILLITES. 

du 9 juin. 
NORMAND, dit tANGEVIN, M" charpentier , rue ijejj£ 

très, 25, faubourg du Roule. — Juge-aomm. , M- ™ 
Ptzé -, agent, M. JFluurins, rue de Val.is, 8. 

JACQUES KKRN , au nom et comme gérant de " f"^, 
JACQUES KERN et Ce , changeurs au l'alais-Roj"^ 
Juge-corarn. , M.Thnureau; agent, M. Put»,"" 
M.mtrouga ,4. . ,

 t
^ 

CHEREL, limonadier, rue Montmaitre , 24. -
 ;

, 
M. Thoré ; agent , M. Kiilooime , rue Moalra"'"' 

BOURSE BU 40 JUIN. 

A MOUS*. 1" swsrsl pl. ïaufc! pl. 

& p.1 j'j c-iivpt, 
— Y JB coin ta*, 
ïmor. 1tJ31 »pï. 
— aTau e'.urant. 
Em,!!. 1Sï2ccmpi. 
— T'a sxura*;. 
B p ICO a>n\ t. I n 
— r » eouiwt, j 11 
c. de i^apl. cria 
— fi* eourais , (c. d ) ' 9â 
H . perp. d'As, , à. j 10 
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IMPRIMERIE PIHAN-DKLA3 ORK»T ( 
Hae de» BoM-Jùifui». J*-

if** 

g$fcé à Paris , le 
Reçu un franc dix centime». 

Vu par le maire du 4 e arrondisse!» enl, 

légalisation de la signature PIIIAN-PE»
 KF0)1
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